
place pour l’habitant « de base » au sein du comité de
gestion. Un fonds spécial pour les associations a donc
été créé au niveau de la commune, le Fadap (Fonds
d’appui à la dynamique associative de proximité), afin
que les FPH de quartier restent des outils pour la mobi-
lisation de l’initiative locale des habitants. Le Fadap
fonctionne comme le FPH avec un comité d’attribution
mais on demande des projets un peu plus élaborés.

Échelles
Il existe différents niveaux de territoires pour les

FPH, avec chacun leur intérêt : quand le comité de
gestion fonctionne au niveau du quartier, il est vrai-
ment proche de la population, mais a une vision très
localiste des problèmes municipaux, au risque d’un
cloisonnement. Quand il fonctionne au niveau de la
commune ou de l’intercommunalité le risque est de
perdre de vue la population qu’on cherche à
rejoindre, mais on s’inscrit dans les politiques com-
munales et intercommunales.

Le conseil régional, au-delà du financement, s’est 
inscrit dans une démarche d’animation territoriale,
l’idée étant de repérer des richesses, de comprendre
les difficultés rencontrées par les comités de gestion,
et en même temps de développer leur capacité à 
analyser leur expérience, à la transférer, et également
à aller voir ailleurs.

LE FPH PREMIÈRE MARCHE DE LA PARTICIPATION DES
HABITANTS, OUTIL DE « CAPACITATION »

À partir des différents travaux de la Région, on a
recensé davantage d’initiatives locales sur les terri-
toires qui ont mis en place les FPH. On constate éga-
lement un développement du travail interassociatif,
avec davantage de projets, soit interassociatifs soit
intercommunaux. Et surtout, avec le FPH on touche
une population qu’on ne retrouve nulle part ailleurs
car la plupart des projets financés sont de petits pro-
jets liés à l’animation du quartier (repas de quartier,
sorties familiales, animation culturelle…) qui ont l’im-
mense intérêt d’être portés par des gens qui n’en ont
pas l’habitude, et cela a un effet levier : quand on
commence à participer aux débats au sein d’un
comité de gestion, on a envie d’aller plus loin. Cette
qualification vaut à la fois au niveau individuel (cer-
tains sont devenus conseillers municipaux ; d’autres
ont repris des formations, d’autres prennent des res-
ponsabilités au sein du quartier) et collectif (émer-
gence d’une parole collective, prise en charge de
problématiques de développement social, dévelop-
pement du dialogue avec les élus).

Parallèlement, très rapidement avec les FPH se pose
la question de la formation. Par exemple, des associa-
tions de Roubaix ont pointé la nécessité de qualifier les
porteurs de projets pour obtenir des projets de plus
en plus élaborés, et un fonds d’aide à la formation
des habitants a été mis en place. En permanence des
actions d’information et des actions d’accompagne-
ment sont proposées. Le FPH s’inscrit donc dans une
dynamique de participation des habitants et repré-
sente une première marche : là où les FPH ont duré,
d’autres dispositifs de participation ont été montés. "

Laurence THIÉRY

QUELQUES CHIFFRES
Sur 145 communes en politique de la ville en région Nord-Pas-

de-Calais, 120 ont mis en place un FPH. On recense 130 FPH pour
120 communes, sachant que certaines grosses communes en ont
monté plusieurs. Environ 60 % sont communaux, 40 % inter-
communaux.

Le budget régional représentait 6 millions de francs en 2001
(914700 €) pour l’ensemble des comités de gestion.

La subvention régionale annuelle moyenne est de 83 000 F
(12600 €). La charte autorise 150000 F (22800 €) par site. Dans
la pratique on est passé à 150 000 F par comité de gestion. La
règle imposée à tous les comités de gestion est de limiter le mon-
tant de la subvention à chaque projet à 5000 F (760 €).

En 2000, plus de 1500 projets ont été financés (sorties fami-
liales, culturelles, fêtes, formation et information).

RÔLE DES ACCOMPAGNATEURS ET COMPÉTENCES REQUISES
Les FPH doivent bénéficier d’un accompagnement technique

par des personnes en capacité de formaliser, de comprendre,
d’expliquer, d’organiser des réunions, de gérer des conflits, repé-
rer des besoins, interpeller des personnes, valoriser des projets,
etc. Il faut également analyser les besoins de qualification et enga-
ger une réflexion sur la mobilisation de moyens de formation. Sur
la plupart des sites ce rôle est joué par les agents de développe-
ment des Émous, ce qui est aussi une nécessité juridique : avec la
convention de mandat, le conseil régional délègue des compé-
tences sous réserve qu’un technicien, dont il cofinance le poste,
suive le processus. Il arrive toutefois de plus en plus souvent
que le rôle d’accompagnateur soit tenu par une association inves-
tie depuis longtemps dans les FPH ou par un salarié de la com-
mune chargé du suivi associatif. Or ces personnes ne possèdent
pas nécessairement les compétences requises, d’où la nécessité
de les former et les informer.

Sandrine Joffres est agent de développement sur l’un
des quartiers prioritaires du contrat de ville de la
communauté urbaine d’Arras. Elle a accompagné le
montage d’un FPH, en s’appuyant sur des expé-
riences plus anciennes menées dans l’agglomération.
Nous reprenons des extraits de son intervention qui
mettent en avant son rôle dans le montage et l’ac-
compagnement de ce dispositif.

Le besoin d’une source de financements souples pour
des micro-projets portés par des habitants s’étant
fait ressentir, le chef de projet et moi avons présenté
au maire le FPH comme une piste pour y répondre.
Nous avions la chance de disposer sur l’Arrageois de
fonds de participation anciens, et donc d’un certain
recul sur les évolutions possibles de ce type 
d’organisation. Au départ, mon rôle a été de propo-
ser aux élus concernés de se réunir pour analyser ce
qu’est un FPH, s’entendre sur des objectifs et voir en
quoi ce dispositif pouvait répondre à l’émergence de
projets d’habitants.

CADRAGE PRÉALABLE : ÉLABORATION COLLECTIVE DES
RÈGLES ET PRINCIPES

Au-delà des objectifs « classiques » (voir p. 15), des
techniciens municipaux et moi-même avons pro-
posé d’en ajouter un : « associer les habitants à l’ana-
lyse des besoins sur le territoire et les responsabiliser
en recherche de solutions ». C’était notre position en
tant qu’acteurs de développement de considérer que
le travail sur des territoires dits prioritaires doit être
co-construit avec les gens qui vivent les situations.

Ce cadrage adopté, nous avons réuni les différentes
associations du quartier ainsi que des associations
extérieures menant des actions auprès des habitants
du quartier pour retravailler ces objectifs, en faisant
témoigner un membre de l’association de gestion
d’un FPH plus ancien. Mon rôle a tout d’abord été
de faire connaître le cadre réglementaire proposé par
le conseil régional. À partir de ce groupe de travail a
été constitué le premier comité de gestion, qui a
adopté un règlement intérieur. Le comité des fêtes
regroupant une trentaine d’associations locales a été
retenu comme association porteuse. Mon rôle a 
également été de préciser les rapports entre l’asso-
ciation porteuse et le comité de gestion (l’association
porteuse qui gère le FPH délègue au comité de 
gestion la responsabilité d’attribuer les financements),
puis de favoriser les échanges et la prise de décision
concernant le règlement intérieur et d’aider à mesu-
rer les avantages et inconvénients de ces choix. En

référence aux orientations prises par le FPH et confor-
mément au principe affirmé dans le règlement 
intérieur d’associer les habitants à l’analyse des
besoins, une consultation a été organisée sur le 
quartier, pour présenter le FPH et faire témoigner les
acteurs des premiers projets. Puis nous avons tenu
une réunion avec l’aide d’un consultant, ce qui a per-
mis de souligner l’apport des FPH pour les personnes
et pour le quartier. Ce travail a débouché sur un
document de communication, et surtout sur la défi-
nition d’objectifs : travailler sur le lien social, la soli-
darité, l’animation pour les jeunes en particulier, et
l’amélioration de la qualité de la vie.

AIGUILLER LES DÉBATS ET PROPOSER DES PISTES DE
DÉVELOPPEMENT

Le comité de gestion est composé aujourd’hui de
sept associations qui ont désigné chacune trois
membres, d’élus municipaux, du directeur général
des services, et de l’agent de développement, ces 
derniers étant membres de droit et n’ayant qu’un
avis consultatif. Les réunions sont généralement ani-
mées par l’agent de développement (en attendant
que les membres du comité de gestion se forment
suffisamment pour élire les membres de leur bureau)
qui est très souvent interpellé sur le respect des
règles. Il favorise les débats pour que se prennent les
décisions.

J’essaie également de proposer des pistes de déve-
loppement. Ainsi, les associations membres du
comité, qui viennent en appui aux porteurs de pro-
jets, se sont très vite posé la question de savoir en
quoi consistait l’accompagnement d’un projet. On
n’accompagne pas de la même manière un leader
associatif et un habitant qui n’a jamais monté de
projet. Or les associations porteuses du FPH d’un
autre quartier de l’agglomération se posaient des
questions assez proches de celles-ci, et constataient
que les projets se renouvelaient peu. J’ai donc pro-
posé de les réunir. De cette rencontre sont ressortis
une demande et un contenu de formation. Le rôle
de l’accompagnateur est donc de sortir des impasses.
Il veille à ce que le FPH soit une « première marche
dans la participation » et puisse être investi par le
plus grand nombre. Il se saisit des nombreuses possi-
bilités qu’offre le FPH pour favoriser les échanges
entre habitants, responsables associatifs, élus et pro-
fessionnels afin de déterminer ensemble les orienta-
tions d’un projet de développement. ■

Sandrine JOFFRES
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Monter un FPH : quel rôle pour l’accompagnateur?
Témoignage d’un agent de développement

Le modèle des FPH du Nord-Pas-de-Calais

�

crdsu_int_35  25/10/04  12:15  Page 9




